
Référence : R-NAF-2104-16a        ’  p                    – Projet de parc photovoltaïque au sol de Tour-de-Faure (46) Page 169 / 242 

 

Septembre 2023 

I                        q                ’ v     n                n         n                         
            j  , n      n       ’ v f  n ,    f        ’         n        n             v  x à    
phénologie de nidification des espèces.  

Ces mesures seront également bénéfiques aux autres espèces du fait de la gestion des milieux interstitiels (cf. 
mesure R2.2). En effet, il convient de ne pas voir un parc photovoltaïque comme une zone imperméabilisée 
s      s                   s   s     s   s s    s        q  s    ph s   ’ xp             s   s        q     s 
h b    s h  b   s s’  s           s      s         s    q ’      s                 s  sp   s p     es rendre 
favorables à de nombreuses espèces même exigeantes.  

Dans notre cas, nous pouvons espérer que les pelouses pastorales mises à mal par une exploitation intensive 
     s    x  x   q  s p        s’  s          s      s       x      s      s du parc photovoltaïque.  

Au regard des impacts résiduels prévisibles, faibles à très faibles, et donc non significatifs, aucune 
mesure compensatoire ne se révèle nécessaire. 

 

5. EVALUATIO   E  I CI E CE   ATURA 2000 

5.1 Evaluation du lien écologique entre la zone de projet et les sites 
Natura 2000 

Le tableau ci-après propose une évaluation du lien écologique entre la zone de projet et les périmètres Natura 
2000 situés dans un rayon de 5 km, distance considérée comme pertinente et suffisante à la lumière des données 
        s  s   q  s s    s     ’  at des lieux écologique. 

 

Tableau 20 : Lien de la zone de projet avec les différents périmètres Natura 2000 dans un rayon de 5 km (Source : 
Nymphalis) 

Nom du site 
Distance avec 

la zone de 
projet 

Caractéristiques Lien écologique 

ZSC FR7300912 
Moyenne vallée du 

Lot inférieure 
100 m 

Ce site de plus de 2 500 ha a été désigné pour 17 habitats 
       s        sp   s        s  ’     ê                       
   h ss  s’ xp  q   p      s               ph q      s   ,    
géologie et la climatologie dont découle une très grande variété 
de milieux : milieux aquatiques, alluviaux, habitats rocheux, 
falaises, pelouses sèches et landes, milieux agro-pastoraux. 

Parmi la faune souterraine, 9 espèces de chauves-souris 
relevant de la directive habitat ont été inventoriées, soit plus de 
80% des espèces communautaires représentées en ex-Midi-
Pyrénées. 

Lien écologique 
possible pour 
des espèces 

mobiles 
(chauves-souris) 

ZSC FR7300913 

Basse vallée du 
Célé 

2 430 m 

ZSC de plus de 4 700 h  s                     s  ’            s  
source dans le Cantal jusque dans les contreforts calcaires du 
Quercy. 

En raison de ses caractéristiques climatiques, géologiques et 
hydrologiques, le site de la basse vallée du Célé renferme une 
faune, une flore et des milieux naturels remarquables, riches et 
     s    s          ,   s           s      s s    s    s     ’   de 
    p    s  '              h b    s        s        sp   s  ’     ê  
communautaire. L'intérêt patrimonial du site réside en la 
présence en versant et en bord de plateau d'un complexe de 
pelouses sèches souvent riches en orchidées remarquables. 
Ces milieux ouverts sont d'autant plus importants qu'ils 
constituent des habitats naturels potentiels pour des espèces 
faunistiques remarquables notamment pour les chauves-souris. 

Lien écologique 
possible pour 
des espèces 

mobiles 
(chauves-souris) 

➔ Lien entre la zone de projet et la ZSC FR7300912 Moyenne vallée du Lot inférieure : 

La zone de projet se situe à 100 m de ce site Natura 2000 désigné pour des habitats naturels aussi bien humides, 
aquatiques que thermophiles (pelouses sèches). 

Ce site a été désigné pour 9 espèces de chauves-souris dont certaines ont été relevées dans le cadre des 
prospections naturalistes. 

Un lien écologique est donc supposé entre la zone de projet et le site Natura 2000. 

 

➔ Lien entre la zone de projet et la ZSC FR7300913 Basse vallée du Célé : 

La zone de projet se situe à 2 430 m de ce site Natura 2000 désigné pour des habitats naturels aussi bien 
humides, aquatiques que thermophiles (pelouses sèches).  

Ce site a été désigné aussi pour des espèces de chauves-souris dont certaines ont été relevées dans le cadre 
des prospections naturalistes.  

Un lien écologique est donc supposé entre la zone de projet et le site Natura 2000. 

 

 ’     s                 q                    p  j        s s   s             s    s    s               k  
                     p  j     p    s             à    p  s      ’               q   p ss b                    
projet et les sites Natura 2000 suivants :  

 La ZSC FR7300912 Moyenne vallée du Lot inférieure. 

 La ZSC FR7300913 Basse vallée du Célé.  

Une évaluation complète des incidences est proposée ci-après pour ces deux sites Natura 2000. 

 

5.2 Evaluation complète des incidences concernant la ZSC FR7300912 
Moyenne vallée du Lot inférieure 

Présentation de la ZSC 

Localisé dans le département du Lot, dans le Parc naturel régional des Causses du Quercy, la Zone Spéciale 
de Conservation FR7300912 « Moyenne Vallée du Lot inférieure » est répartie sur 9 communes (Arcambal, 
Bouziès, Cénevières, Crégols, Esclauzels, Saint-Cirq-Lapopie, Saint Géry-Vers, Saint-Martin Labouval et Tour-
de-Faure) pour une surface totale de 2556 ha. 

      Z    s          s         s   p                          , à  ’           h  s    s     s b  s  s,      
plus de 56% de la surface totale couvrent plus de 1 400 ha. Mais les milieux agropastoraux comme les pelouses 
sèches, les landes à buis ou à genévriers sur les plateaux et les pentes ainsi que les prairies naturelles en fond 
de vallée, occupent encore globalement plus de 25% de la surface du site Natura 2000. Les pelouses sèches et 
les landes calcicoles constituent un des enjeux écologiques majeurs de ce site. 

 

Analyse des incidences 

Le tableau ci- p  s   s     s h b    s        s      s  sp   s à  ’                s               Z   (s      
                             s         ss b   s      s        ’    )  

Une colonne statue sur la présence/absence de chaque habitat et espèce au sein de la zone de projet. 

Pour les habitats et les espèces jugés absents de la zone de projet, les travaux ne leur porteront aucune 
             s       x    s         p s           à                s                  s         à  ’  h        
la ZSC étudiée ici. Pour les autres hab    s     sp   s,                 s        à  ’ ss      p  s    p      ph   
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Tableau 21 : Habitats naturels ayant permis la désignation de la ZSC FR7300912 Moyenne vallée du Lot inférieure et soumis à l’évaluation des incidences (Source : Nymphalis) 

TYPES  ’HABITAT  I  CRIT  A L’A  EXE I 
HABITAT 

PRIORITAIRE 
REPRESENTATIVITE 

SUPERFICIE 
RELATIVE 

CONSERVATION 
EVALUATION 

GLOBALE 

PRESENCE/ABSENCE 
AU SEIN DE LA ZONE 

DE PROJET 

     

Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. 
- Significative   ≥ p >   % Bonne Significative Absence 

     

Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 
- Significative   ≥ p >   % Bonne Significative Absence 

     

Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis 
et du Callitricho-Batrachion 

- Bonne   ≥ p >   % Moyenne / réduite Bonne Absence 

     

Formations stables xérothermophiles à Buxus sempervirens des pentes rocheuses 
(Berberidion p.p.) 

- Bonne   ≥ p >   % Bonne Bonne Absence 

     

Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires 
- Bonne   ≥ p >   % Bonne Bonne Absence 

     

Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedion albi 
X Significative   ≥ p >   % Bonne Significative Absence 

     

     s s s  h s s             s         s  '  b  ss         s   

calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables) 

- Excellent   ≥ p >   % Bonne Bonne Absence 

     

Parcours substeppiques de graminées et annuelles des Thero-Brachypodietea 
X Bonne   ≥ p >   % Bonne Bonne Absence 

     

Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 
- Bonne   ≥ p >   % Moyenne / réduite Significative Absence 

     

Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba 
officinalis) 

- Bonne   ≥ p >   % Bonne Bonne Absence 

     

Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion) 
X Excellent   ≥ p >   % Excellent Excellent Absence 

     

Eboulis ouest-méditerranéens et thermophiles 
- Bonne   ≥ p >   % Bonne Bonne Absence 

     

Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique 
- Excellent   ≥ p >   % Excellent Excellent Absence 

     

Grottes non exploitées par le tourisme 
- Excellent   ≥ p >   % Excellent Excellent Absence 

     

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, 
Salicion albae) 

X Bonne   ≥ p >   % Bonne Bonne Absence 

     

Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion 
X Bonne   ≥ p >   % Excellent Bonne Absence 

     

Forêts à Quercus ilex et Quercus rotundifolia 
- Bonne   ≥ p >   % Excellent Bonne Absence 
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Tableau 22 : Espèces ayant permis la désignation de la ZSC FR7300912 Moyenne vallée du Lot inférieure et soumises à l’évaluation des incidences (Source : Nymphalis) 

ESPECE POPULATION CONSERVATION ISOLEMENT GLOBALE 
PRESENCE/ABSENCE AU SEIN DE 

DE LA ZONE DE PROJET 

Myotis myotis   ≥ p >   % Moyenne / réduite 
Population non isolée dans son aire de répartition 

élargie. 
Significative Présence potentielle 

Lutra lutra   ≥ p >   % Bonne 
Population non isolée dans son aire de répartition 

élargie. 
Significative Absence 

Parachondrostoma toxostoma   ≥ p >   % Moyenne / réduite 
Population non isolée dans son aire de répartition 

élargie. 
Significative Absence 

Euplagia quadripunctaria   ≥ p >   % Excellent 
Population non isolée dans son aire de répartition 

élargie. 
Significative Absence 

Macromia splendens   ≥ p >   % Moyenne / réduite 
Population non isolée dans son aire de répartition 

élargie. 
Significative Absence 

Oxygastra curtisii   ≥ p >   % Excellent 
Population non isolée dans son aire de répartition 

élargie. 
Bonne Absence 

Gomphus graslinii    ≥ p >   % Excellent 
Population non isolée dans son aire de répartition 

élargie. 
Bonne Absence 

Lucanus cervus   ≥ p >   % Excellent 
Population non isolée dans son aire de répartition 

élargie. 
Significative Absence 

Cerambyx cerdo   ≥ p >   % Excellent 
Population non isolée dans son aire de répartition 

élargie. 
Significative Absence 

Lampetra planeri   ≥ p >   % Bonne 
Population non isolée dans son aire de répartition 

élargie. 
Significative Absence 

Rhinolophus hipposideros   ≥ p >   % Bonne 
Population non isolée dans son aire de répartition 

élargie. 
Bonne Présence potentielle 

Rhinolophus ferrumequinum   ≥ p >   % Bonne 
Population non isolée dans son aire de répartition 

élargie. 
Bonne Présence potentielle 

Rhinolophus euryale    ≥ p >   % Excellent 
Population non isolée dans son aire de répartition 

élargie. 
Bonne Présence potentielle 

Myotis blythii   ≥ p >   % Moyenne / réduite 
Population non isolée dans son aire de répartition 

élargie. 
Significative Présence potentielle 

Barbastella barbastellus   ≥ p >   % Moyenne / réduite 
Population non isolée dans son aire de répartition 

élargie. 
Significative Présence potentielle 

Miniopterus schreibersii   ≥ p >   % Bonne 
Population non isolée dans son aire de répartition 

élargie. 
Bonne Présence potentielle 

Myotis emarginatus   ≥ p >   % Moyenne / réduite 
Population non isolée dans son aire de répartition 

élargie. 
Significative Présence potentielle 

Myotis bechsteinii   ≥ p >   % Moyenne / réduite 
Population non isolée dans son aire de répartition 

élargie. 
Significative Présence potentielle 
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Cas des chauves-souris : 

   p  j   s’  p         s     ’   b  s           s    x  x   q  s q      p  s     p s    s j  s   b   s 
p  s         s          s  q  s       b  s à  ’          s  h    s-souris arboricoles, comme la Barbastelle 
 ’    p  p    x  p  ,       M        B  hs  in. 

Le projet va occasionner une perte de territoire de chasse dont la disponibilité trophique semble réduite, en 
comparaison par exemple à un boisement de chênes ou une mosaïque de pelouses-fourrés. 

       p                  ’ s  p    s b          p  j      p                    s      s      s    s        s 
boisements proches. 

Au regard de ces éléments, nous pouvons considérer que les incidences du projet sur les espèces de 
chauves-       à  ’     n             n    n       Z C FR7300912 M   nn  v         L    nf        
seront très faibles. 

 

Mesures  ’ v     n                n 

A             n v   x  ’ n    n         n    (     f       à n   ),     n          ’ v     n        
        n n       v   n  n          ,    n’                . 

 

Analyse des incidences résiduelles 

   s        q ’         s     ’                           ’ s      ss        p  p s  ,   s       x 
 ’         s   s       s s          q  s   x       x  ’         s b    s    p  j    

Ils sont donc jugés très faibles à nuls, et donc non significatifs. 

 

 ’             s          s          ph        ïq   p         s       s              ’             s    b   à 
     ,             s           , s    ’  s  b     s h b    s     sp   s       p    s      s               Z   
FR7300912 Moyenne vallée du Lot inférieure. 

  s          s    p  j   s         j    s     s            s s     s  bj     s       s             ’             
ZSC FR7300912 Moyenne vallée du Lot inférieure. 

 

 

5.3 Evaluation complète des incidences concernant la ZSC FR3700913 
Basse vallée du Célé 

Présentation de la ZSC 

Ce s   ,  ’    s          p  s          h ,      b     p                                 s      k             , 
  p  s                    j sq ’à B     s     s                       s    s   s b  s s s                    
à 2 km en moyenne et près de 34 km de linéaire de falaises. 

 ’     ê    j       s      s       s         s      s       x        s q ’                   s    p    s s s  h s, 
habitats rocheux, prairies de fauche en fond de vallée, sans oublier les milieux aquatiques du Célé. Ces milieux 
abritent également de nombreuses espèces faunistiques et floristiques remarquables, dont certaines sont 
 ’     ê                   p          s                          H b    s     s                  ,          s  b     
par un linéaire de prairies naturelles, alternant avec des cultures ou des plantations forestières (peupleraies, 
noyers, etc.). Les versants exposés au Nord sont des versants forestiers et ceux exposés au Sud sont plutôt des 
   s   s  ’ b    s            s s            s     s p      x (   ss )    b    s     s    p   uses et de landes. 
Le site de la basse vallée du Célé est majoritairement représenté par des zones boisées (46 % de la surface du 
site). 

 

Analyse des incidences 

Le tableau ci- p  s   s     s h b    s        s      s  sp   s à  ’                s               Z   (s      
                             s         ss b   s      s        ’    )  

Une colonne statue sur la présence/absence de chaque habitat et espèce au sein de la zone de projet. 

Pour les habitats et les espèces jugés absents de la zone de projet, les travaux ne leur porteront aucune 
             s       x    s         p s           à                s                  s         à  ’  h        
la ZSC étudiée ici. Pour les autres hab    s     sp   s,                 s        à  ’ ss      p  s    p      ph   
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Tableau 23 : Habitats naturels ayant permis la désignation de la ZSC FR7300913 Basse vallée du Célé et soumis à l’évaluation des incidences (Source : Nymphalis) 

TYPE   ’HABITAT  I  CRIT  A L’A  EXE I 
HABITAT 

PRIORITAIRE 
REPRESENTATIVITE 

SUPERFICIE 
RELATIVE 

CONSERVATION 
EVALUATION 

GLOBALE 

PRESENCE/ABSENCE 
AU SEIN DE LA ZONE 

DE PROJET 

     

Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des 
Isoeto-Nanojuncetea 

- Significative   ≥ p >   % Moyenne / réduite Significative Absence 

     

Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. 
- Significative   ≥ p >   % Moyenne / réduite Significative Absence 

     

Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 
- Significative   ≥ p >   % Moyenne / réduite Significative Absence 

     

Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du 
Callitricho-Batrachion 

- Bonne   ≥ p >   % Bonne Bonne Absence 

     

Formations stables xérothermophiles à Buxus sempervirens des pentes rocheuses (Berberidion 
p.p.) 

- Excellent   ≥ p >   % Bonne Bonne Absence 

     

Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires 
- Bonne   ≥ p >   % Bonne Bonne Absence 

     

Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedion albi 
X Bonne   ≥ p >   % Bonne Bonne Absence 

     

     s s s  h s s             s         s  '  b  ss         s   

calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables) 

- Bonne   ≥ p >   % Bonne Bonne Absence 

     

Parcours substeppiques de graminées et annuelles des Thero-Brachypodietea 
X Significative   ≥ p >   % Moyenne / réduite Significative Absence 

     

Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 
- Significative   ≥ p >   % Bonne Bonne Absence 

     

Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion) 
X Significative   ≥ p >   % Moyenne / réduite Significative Absence 

     

Eboulis ouest-méditerranéens et thermophiles 
- Significative   ≥ p >   % Bonne Bonne Absence 

     

Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique 
- Bonne   ≥ p >   % Bonne Bonne Absence 

     

Grottes non exploitées par le tourisme 
- Bonne   ≥ p > 0 % Bonne Bonne Absence 

     

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 
albae) 

X Significative   ≥ p >   % Bonne Bonne Absence 
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Tableau 24 : Espèces ayant permis la désignation de la ZSC FR7300913 Basse vallée du Célé et soumises à l’évaluation des incidences (Source : Nymphalis) 

ESPECE POPULATION CONSERVATION ISOLEMENT GLOBALE 
PRESENCE/ABSENCE AU SEIN DE DE LA 

ZONE DE PROJET 

Myotis myotis   ≥ p >   % Bonne Population non isolée dans son aire de répartition élargie. Bonne Présence potentielle 

Lutra lutra   ≥ p >   % Bonne Population non isolée dans son aire de répartition élargie. Bonne Absence 

Parachondrostoma toxostoma   ≥ p >   % Bonne Population non isolée dans son aire de répartition élargie. Bonne Absence 

Euplagia quadripunctaria   ≥ p >   % Bonne Population non isolée dans son aire de répartition élargie. Significative Absence 

Margaritifera margaritifera Non significative - - - Absence 

Macromia splendens Bonne Bonne Population (presque) isolée Bonne Absence 

Oxygastra curtisii   ≥ p >   % Bonne Population non isolée dans son aire de répartition élargie. Bonne Absence 

Gomphus graslinii Bonne Bonne Population non isolée dans son aire de répartition élargie. Bonne Absence 

Lycaena dispar Non significative - - - Absence 

Lucanus cervus   ≥ p >   % Bonne Population non isolée dans son aire de répartition élargie. Significative Absence 

Cerambyx cerdo   ≥ p >   % Bonne Population non isolée dans son aire de répartition élargie. Significative Absence 

Lampetra planeri   ≥ p >   % Bonne Population non isolée dans son aire de répartition élargie. Bonne Absence 

Cottus gobio   ≥ p >   % Bonne Population non isolée dans son aire de répartition élargie. Bonne Absence 

Rhinolophus hipposideros   ≥ p >   % Bonne Population non isolée dans son aire de répartition élargie. Bonne Présence potentielle 

Rhinolophus ferrumequinum   ≥ p >   % Bonne Population non isolée dans son aire de répartition élargie. Bonne Présence potentielle 

Rhinolophus euryale   ≥ p >   % Bonne Population non isolée dans son aire de répartition élargie. Bonne Présence potentielle 

Myotis blythii   ≥ p >   % Bonne Population non isolée mais en marge de son aire de répartition. Bonne Présence potentielle 
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Cas des chauves-souris : 

   p  j   s’  p         s     ’   b  s           s    x  x   q  s q      p  s     p s    s j  s arborés 
p  s         s          s  q  s       b  s à  ’          s  h    s-souris arboricoles, comme la Barbastelle 
 ’    p  p    x  p  ,     ’     s  sp   s         s      s  

Le projet va occasionner une perte de territoire de chasse dont la disponibilité trophique semble réduite, en 
comparaison par exemple à un boisement de chênes ou une mosaïque de pelouses-fourrés. 

       p                  ’ s  p    s b          p  j      p                    s      s      s    s        s 
boisements proches. 

Au regard de ces éléments, nous pouvons considérer que les incidences du projet sur les espèces de 
chauves-       à  ’     n             n    n       Z C FR7300913 B     v         C        n       
faibles. 

 

M        ’ v     n                n 

A             n v   x  ’ n    n         n    (     f       à n   ),     n          ’ v     n        
        n n       v   n  n          ,    n’                . 

 

Analyse des incidences résiduelles 

   s        q ’         s     ’                           ’ s      ss        p  p s  ,   s       x 
 ’         s   s       s s          q  s   x       x  ’         s b    s    p  j    

Ils sont donc jugés très faibles à nuls, et donc non significatifs. 

 

 ’             s          s du futur parc ph        ïq   p         s       s              ’             s 
   b   à      ,             s           , s    ’  s  b     s h b    s     sp   s       p    s      s            
la ZSC FR7300913 Basse vallée du Célé. 

  s          s    p  j   s         j    s     s            s s     s  bj     s       s             ’             
ZSC FR7300913 Basse vallée du Célé. 

 

5.4 Suivis écologiques 

 ’ bj            s      s   ’         ’  p       p  j   s                       ,       s             s p         s      s 
dans le cadre de cette étude. Il est proposé ici de focaliser les mesures de suivi sur : 

      s     œ      ’   s                 p   p        p         h    ph   s        q  . 

      s     p      ’   s                  

Ces suivis (flore et faune) seront réalisés selon la fréquence suivante : n0 (état initial avant travaux) ; n+1 ; n+2 ; 
n+3 et n+5, n+10, n+15, n+20, n+25 et n+30 (durée de vie du parc), soit 10 années de suivi en phase 
 ’ xp           

 

5.4.1 Suivi de la flore 

Le protocole de suivi comprendra 10 quadrats permanents géoréférencés et agrémentés de leur emplacement 
p    s s               à               p               s              s       s h     ’  p          (         
table 2, par exemple). A partir de cet emplacement, un relevé phytosociologique comprenant une superficie 
opportune à déterminer (au moins 10 mètres carrés cependant) en fonction de la largeur des rangs notamment. 

Au sein de ces placettes, toutes les espèces végétales seront déterminées en appliquant à chaque espèce un 
             ’ b       -dominance (selon la méthodologie dite « sigmatiste », développée par Braun-Blanquet 
et utilisée en phytosociologie) : 

5 : recouvrement > 3/4 de la surface de référence (> 75%) 

4 : recouvrement entre 1/2 et 3/4 (50–75% de la surface de référence) 

3 : recouvrement entre 1/4 et 1/2 (25–50% de la surface de référence) 

2 : recouvrement entre 1/20 et 1/4 (5–25% de la surface de référence) 

                 <  /  ,            s   sp  s s à         j sq ’à  /   ( %) 

+        ’        s,         s    b                

r : Rare 

 

Pour chaque placette suivie, les informations minimales suivantes seront collectées : 

     ,    p        (                  p     p       ,   jà    s         s     ’  p            s p       s). 

    b    ’        s s          x         s           s  s        s      + p       s. 

 Abondance-Dominance des espèces. 

 

Chaque année de suivi, un passage sera effectué par un botaniste, au printemps-   ,       ’              s 
espèces présentes.  

  p        s   s     s  b    s,            ’h    ph    ,                s s  s            s    s             s    s 
 ’ bj       ’          

  ’      «   b     » du parc photovoltaïque. 

   s    s q     s   s       x        ’                            
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5.4.2 Suivi de la faune 

  s        b  s,   s   p    s      s   s   x s            s p    ’               ’    h          p   s       s    
    ’  p  s  du parc. Celui-   s             s           ps    p      s s                q    ’          p  sp       
p  ss  s    p     à  ’      q    h q          

Concernant les invertébrés, les groupes des lépidoptères rhopalocères et des orthoptères seront étudiés en 
priorité. 

  s   p    s s         h   h s p    ’                 p  s    s    h  q  s   

       h   h   ’        s       p                     s     ’ pp   h      ’ bs        . 

       h   h  à     à  ’        j      s p      s  sp   s   s p  s   s     s      s                     s 
  p s     î  s p          s (b   s    h  x, …). 

 La recherche de traces et indices de présence (   s,     s,         s     s, …)  

Concernant les oiseaux, tous les contacts visuels et sonores avec des individus seront pris en compte. 

Pour les trois groupes, une liste spécifique sera établie à la fin de chaque inventaire permettant notamment 
 ’           p  s      ’ sp   s à   j      s       p    ph        ïq    

Chaque année de suivi, un passage diurne (mai – j   ) s             p              s           ,       ’            
les espèces présentes. 

 

5.5 Coût total estimatif des mesures 

Le tableau ci- p  s p  p s         p              û   s                s     œ         ’  s  b     s   s   s 
écologiques décrites précédemment. 

 

TYPE DE MESURE DENOMINATION 
COUT - PHASE DE 

CHANTIER 
COUT – PHASE 
EXPLOITATION 

COUT ESTIMATIF TOTAL 

Mesures 
 ’Ev     n  

- - - - 

Mesures de 
réduction 

R3.1 : Adaptation du calendrier des 
travaux 

Intégré au coût du projet 

R2.2 : Précautions en phase de 
   s             ’ xp           

Intégré au coût du projet 

Mesure 
 ’        n   n  

A6 : Assistance écologique pendant 
travaux. 

      € H           € H    

Mesure de suivi 
écologique 

Suivi flore (emprise du projet) 

        € H           € H    

Suivi faune (emprise du projet) 

TOTAL ESTIMATIF : 2 700 € H.T. 30 000 € H.T. 32 700 € H.T. 

 

6.  EFFET   E L’OUVRAGE  UR LA  A TE HUMAI E, ET 
ME URE  

6.1 Q           ’    

 

EV 2 –    s               q           ’                 

RED 11 –    s               q           ’                 

Impacts potentiels identifiés (rappels de ce qui a été précédemment développé) 

 Faible : Phase chantier                 p             q           ’        à  ’            s      s 
    h       p          ph s   ’               p    ph        ïq     

         s  q  s     ’  p    : temporaire –direct – à court terme. 

Faible : Phase exploitation : modifications très locales des températures (limitées aux abords 
immédiats des modules) 

         s  q  s     ’  p    : permanent – indirect – à moyen terme. 

 

Objectifs des mesures : réduire les pollutions atmosphériques liées à la phase de travaux et limiter la 
p     b            s                      q           ’     

Description de la mesure en phase chantier 

   ph s        x,  ’   ss   ,    s  ’   ,    p       s           à          s            x      s          x s    
       ,   â   à  ’     s       ’engins en bon état de fonctionnement et répondant aux exigences 
réglementaires en vigueur. 

Le contact   s      s  ’         p s s    coupé, pour économiser le carburant et réduire les émissions de 
polluants atmosphériques.  

Le  h n            v      ’      seront régulièrement nettoyés. 

Les stockages de matériaux légers (bennes à déchets notamment) seront munis de couvercles ou tout 
dispositif ayant les mêmes effets. 

   p                   s       ’ pp    s                     x p                      s    s        s    
carburants et les émissions de gaz à effets de serre, grâce à  ’ p    s        s h      s                  s 
camions. 
 

Description de la mesure en phase exploitation 

Une fois la centrale en exploitation, aucun acheminement régulier de matériel n'est prévu, et les structures 
ph        ïq  s  ‘         p s    p             sph   q        q           ‘                    s          
usuel. 

                 s   s         s    p     b                  q           ’                

           s, s   ’   s  b s  s       p                  annuelle de 27 695 MWh,  ’ x         n         
 h   v    ïq                ’ v      h q    nn    ’       n de 636 tonnes de CO2. 

Enfin, les modules seront installés à une hauteur minimale de 0,70 m par rapport au sol, et les lignes de 
p      x s       sp    s  ’        7,50 m (pieux à pieux). Ces dispositions permettront de limiter le 
recouvrement du sol, favoriseront la pousse de la strate herbacée et limiteront ainsi les variations locales de 
températures. 


